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Le Jeudi 21 Septembre 2017, l’ADEME et le Club de la mobilité organisaient pour la septième année 
consécutive le Challenge de la Mobilité. Si le challenge est un évènement fédérateur pour les salariés, il 
l’est également au niveau territorial. Depuis sa première édition à Bordeaux en 2011, 12 autres collectivités 
de Nouvelle Aquitaine ont choisi de relever le défi conférant ainsi une véritable dimension régionale à 
l’évènement. 
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LES ORGANISATEURS PARTENAIRES DE L’ADEME ET DU 
CLUB DE LA MOBILITE

Agglomération et Ville d’AGEN

Le Grand Angoulême

La communauté d’agglomération Pays 
Basque, Syndicat des Transports Côte 
Basque-Adour, CCI Bayonne Pays 
Basque, réseau Chronoplus, réseau 
Hégobus

Bordeaux Métropole, CCI Bordeaux 
Gironde, réseau de Transport Bordeaux 
Métropole (TBM)

Communauté d’Agglomération du 
bassin de Brive

Grand Dax

Communauté de communes  
de Lacq-Orthez et la CCI Pau Béarn

Communauté de communes Ile d’Oléron

Communauté de communes Maremne 
Adour Côte-Sud

Communauté de communes du Pays 
d’Oloron et des vallées du Haut-Béarn

Communauté d’Agglomération du 
Niortais 

Syndicat Mixte des Transports Urbains 
Pau Porte de Pyrénées, CCI Pau Béarn, 
réseau IDELIS

Grand Poitiers Communauté Urbaine
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QUEL IMPACT SUR LE LONG TERME ? 

POURQUOI UN CHALLENGE DE LA MOBILITÉ ?
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Recours à l’utilisation de nouveaux modes pour les autosolistes 
(N=856) 
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64 % des salariés automobilistes répondants qui ont déjà participé au 
Challenge de la Mobilité se sont reportés, au moins ponctuellement, vers 
de nouvelles pratiques. 45 % le font régulièrement, au moins une fois par 
semaine, et 31 % de manière quotidienne.

Le Challenge de la mobilité se présente avant tout comme un évènement de 
sensibilisation, qui s’intègre dans un ensemble d’actions concrètes menées 
par les collectivités et les entreprises.

Toutefois la récurrence de cet évènement semble avoir un réel impact sur 
les comportements. Le challenge se positionne très clairement comme un 
outil efficace d’accompagnement au report modal. Son succés reste lié aux 
infrastructures, aux aménagements  et au développement des offres de 
mobilité menées par les acteurs locaux.

Répartition modale des répondants avant challenge (N = 1800)

Modes alternatifs

Voiture/2 roues motorisé
52%

48%

Evolution de la répartition modale avant 
1ère participation/après challenge 2016 (N=1800) 
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RETOUR SUR LES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE DIFFUSÉE DURANT LE CHALLENGE (1800 RÉPONDANTS)
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QUEL IMPACT SUR LE LONG TERME ? (SUITE)

Le challenge de la mobilité, bien qu’il soit présenté comme un évènement 
ludique et convivial, répond à des enjeux d’actualité, pollution, congestion 
urbaine, coût des déplacements, responsabilité sociétale des entreprises. 

Cela n’échappe pas aux salariés puisque près de la moitié des anciens 
participants, au-delà de l’aspect festif et original ne perdent pas de vue, 
que le challenge est avant tout un évènement qui lutte contre les effets du 
réchauffement climatique. 

27% d’entre eux estiment que c’est un outil moteur à disposition des 
employeurs pour faire évoluer la mobilité de leurs employés. 

A quelques mois de l’entrée en vigueur de l’Article 51 de la loi sur la 
Transition Energétique et la Croissance Verte (qui oblige les établissements 
de plus de 100 salariés situés sur un périmètre de transports urbains à 
mettre en place un Plan De Mobilité), ces résultats confortent le fait que 
le challenge reste un dispositif utile et efficace dans la mise en place des 
politiques de management de la mobilité en entreprise.

POURQUOI UN CHALLENGE DE LA MOBILITÉ ?
7E ÉDITION DU CHALLENGE DE LA MOBILITÉ

Perception du challenge par les participants 

41%

27%

24%

7% 1%

Un évènement qui participe à la lutte contre le changement climatique

Un outil moteur à disposition des employeurs pour faire évoluer
la mobilité de leurs employés

Un moyen de découvrir et d'essayer de nouveaux modes
de transports alternatifs

Une journée placée sous le signe de la convivialité

Un moyen de mieux connaître ses collègues
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OBJECTIFS

• �Sensibiliser les entreprises et les salariés autosolistes aux modes de 
transports alternatifs à la voiture individuelle. 

• �Valoriser les entreprises qui mettent en place des mesures en faveur 
d’une mobilité plus durable et les salariés qui ont déjà des pratiques 
vertueuses.

• Dynamiser les Plans de Mobilité.

• �Venir en soutien des actions de promotion locales. 

On dénombre 307 établissements participants (+20 % par rapport à 
2016), de toutes tailles. Des centres hospitaliers, aux TPE, en passant par 
de très grandes entreprises, les collectivités locales, et les associations, le 
challenge a su regrouper tous les types de structures et l’ensemble des 
secteurs d’activités.

BILAN GLOBAL 

Plus que jamais, cette édition aura prouvé que la mobilité des salariés 
est un enjeu majeur, quel que soit le territoire ou le type d’activité. Nous 
retrouvons cette année les grandes agglomérations historiques telles que 
celles de Bordeaux, Pau, Bayonne, rejoints par la capitale de la Vienne, 
Poitiers. Mais de nouveaux territoires, plus atypiques, à priori moins 
concernés par les problématiques, de pollution, de congestion, ont eux 
aussi relevé le défi. L’Ile d’Oléron, le territoire de Maremne Adour Côte-
Sud, Pays d’Oloron et des vallées du Haut-Béarn, sont venus prouver que 
la mobilité est l’affaire de tous !

Le challenge 2017 a donc connu un franc succès et le nombre 
d’établissements et de salariés engagés ne cesse d’augmenter. Si 
les mouvements sociaux de fin Septembre ont pu freiner, à la marge, 
l’enthousiasme de certains, partout en Nouvelle-Aquitaine, les salariés 
comme leurs employeurs ont redoublé d’énergie et d’inventivité. 

Évolution du nombre de salariés depuis 2011
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BILAN GLOBAL (SUITE)
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Répartition modale des participants au challenge  
(N = 9200) 

Répartition modale des automobilistes habituels 
(N= 3 200) 
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Cela ne ressort pas de premier abord dans les résultats, mais les transports 
collectifs ont également connu une fréquentation notable. 

Ils sont cependant rarement utilisés comme mode de transport unique mais 
viennent plutôt en complément d’un autre mode de transport.

Effectivement, si seulement 13% des salariés ont choisi les transports 
collectifs comme seul mode de transport, ils sont en revanche 31% à être 
montés dans un bus, un tramway ou un train le 22 Septembre dernier.

Parmi les grands motifs de satisfaction, nous noterons la très forte 
mobilisation des automobilistes qui eux aussi auront relevé le défi, 
puisque qu’ils représentent plus d’un tiers (35%) des participants, soit 
3200 salariés contre 2600 en 2016. Une proportion qui augmente chaque 
année et qui témoigne de l’intérêt grandissant des «autosolistes» pour le 
report modal.

Comme pour leurs collègues « alternatifs » la plus grande partie des reports 
se sont tournés vers le vélo (32 %) et le covoiturage (30 %), réalisant au 
total de 86 500 km (+17% par rapport à 2016
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13 650 M2 

EN REPORT MODAL  
16 TONNES DE CO2 
(ÉQUI) ÉVITÉES 

86 500 KM 
EN MOINS PASSÉES  
DANS LES BOUCHONS 
SOIT 72 JOURNÉES 
DE TRAVAIL

506 HEURES 

SOIT 6,5 TOURS 
DU MONDE

DE PLACES DE 
STATIONNEMENT 
LIBÉRÉS

260 000 KM 



  9RÉSULTATS PAR AGGLOMÉRATION

Report modal

Agglomération Nombre d'éta-
blissements Effectif total Taux de 

participants
Nombre de 

participation Nombre de km Nombre Km

Agglomération d'Agen 14 2 340 8% 183 4 318 73 1 132

Agglomération de Bordeaux 108 51 474 9% 4791 130 145 1 288 37 753

Communauté d'Agglomération du Bassin de 
Brive 7 2 975 3% 87 2 571 50 1 897

Communauté d'Agglomération du Niortais 25 14 143 5% 680 23 934 243 9 001

Communauté d'Agglomération Pays Basque 36 8 101 7% 591 14 460 317 7 571

Communauté de communes de Lacq-Orthez 9 905 11% 96 4 387 60 2 524

Communauté de Communes du Pays d'Oloron 
et des vallées du Haut-Béarn 5 738 8% 60 1 666 34 1 146

Communauté de Communes Ile d'Oléron 10 586 18% 105 1 781 63 1 338

Communauté de Communes Maremne Adour 
Côte-Sud 3 635 24% 152 4 341 87 2 182

Grand Angoulême 21 8 793 6% 554 14 442 221 5 068

Grand DAX 10 2 149 4% 77 2 567 40 1 367

Grand Poitiers Communauté Urbaine 27 9 821 9% 865 18 542 267 5 672

Syndicat mixte des transports urbains Pau 
Porte des Pyrénées 32 11 315 8% 956 36 084 472 14 319

Total 307 111 067 8% 9 195 259  129 3 214 90 949

7E ÉDITION DU CHALLENGE DE LA MOBILITÉ



  10ZOOM SUR L’AGGLOMÉRATION DE PAU
7E ÉDITION DU CHALLENGE DE LA MOBILITÉ

LES GRANDS ENSEIGNEMENTS

Pour leur 5ème participation les établissements inscrits sur le territoire de 
compétence du Syndicat Mixte des Transports Urbains de Pau - Porte des 
Pyrénées ont à nouveau réalisé de belles performances. Avec près de 1000 
participants, le territoire se positionne en deuxième position sur l’ensemble 
des 13 agglomérations, talonnant l’agglomération Bordelaise et devançant 
le Pays Basque.

Tout comme l’an dernier, c’est la pratique du vélo qui aura rencontré le plus 
de succès avec près de 35 % des salariés qui ont enfourché leur deux-roues 
sur tout ou partie de leur trajet. Des résultats qui confortent les nombreux 
efforts consentis par l’agglomération depuis plusieurs années sur le 
développement de la pratique du vélo. Nous noterons toutefois la très belle 
montée en puissance du covoiturage qui aura été privilégié par plus de 33% 
(+ 8 points) des salariés parfois même en combinaison avec d’autre modes 
de transport. Quelques semaines après le mois du covoiturage organisé par 
le Club de la Mobilité, la partage de véhicule et son intégration dans une 
chaîne de déplacement tendent à se démocratiser.

Nous noterons aussi l’excellent taux de report modal, 49.5 % soit près d’un 
salarié sur deux qui se déplace habituellement seul dans sa voiture et qui 
aura changé ses habitudes. Depuis 2014, ce ratio est en constante évolution 
et a augmenté de 5 points. À Pau, le challenge prend tout son sens.

EN REPORT MODAL SOIT 
2.7 TONNES DE CO2 (ÉQUI) 
ÉVITÉES

14 300 KM 

PARCOURUS SOIT UN PEU  
PLUS 3 ALLER-RETOUR  
PAU – NEW YORK

36 100 KM 

225 ARBRES
EN CAPACITÉ  
D’ABSORPTION  
ANNUELLE
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33%  
DES SALARIÉS ONT PRATIQUÉ  

LE COVOITURAGE

50%
DE REPORT MODAL

86 KM 

LA PERF : UN SALARIÉ DE « TIGF »  
A PARCOURU 86 KM À VÉLO DANS  

LA JOURNÉE

13 
ÉTABLISSEMENTS DE PLUS  

DE 100 SALARIÉS*

32 
ÉTABLISSEMENTS ENGAGÉS

956  
SALARIÉS PARTICIPANTS

• DONT 7 CONCERNES PAR L’OBLIGATION REGLEMENTAIRE DE METTRE EN PLACE UN PDM AVANT LE 1 JANVIER 2018

ZOOM SUR L’AGGLOMÉRATION DE PAU
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Report modal

Catégorie Raison sociale Effectif total Nombre de 
participants

Taux de 
participation Nombre de km Nombre Km

De 100 à 499 
salariés SOFRESID ENGINEERING 100 29 29% 856 20 617

ÉTABLISSEMENTS EXEMPLAIRES

Dans chacune des agglomérations les établissements sont classés en 
fonction de leur taux de participation au sein de 4 catégories (de 1 à 19, 
de 20 à 99, de 10 à 499, et + de 499 salariés). Le challenge de la mobilité 
vise à valoriser un maximum d’actions et d’établissements exemplaires.

Pour cette raison, les établissements ayant déjà remporté le challenge en 
2016 ne peuvent être lauréats de cette édition.

Il convient toutefois de mettre à l’honneur ceux qui ont obtenu le plus 
fort taux de participation dans leur catégorie. Un grand bravo donc à ces 
participants qui inscrivent leur engagement et leur implication dans la 
durée. 

7E ÉDITION DU CHALLENGE DE LA MOBILITÉ

ZOOM SUR L’AGGLOMÉRATION DE PAU
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ETABLISSEMENTS LAUREATS

7E ÉDITION DU CHALLENGE DE LA MOBILITÉ

Report modal

Agglomération Raison sociale Effectif total Nombre de 
participants

Taux de 
participation Nombre de km Nombre Km

500 salariés  
et plus Total 2190 417 19% 15979 181 5069

De 100 à 499 
salariés EURALIS 499 68 14% 4467 34 1365

De 20 à 99  
salariés APESA 23 21 91% 3240 16 1227

Moins de 20 
salariés Agence de l'eau Adour Garonne 14 13 93% 441 9 327

ZOOM SUR L’AGGLOMÉRATION DE PAU
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Report modal

Rang Raison sociale Effectif total Nombre de 
participants

Taux de 
participation Nombre de km Nombre Km

Lauréat 2017 TOTAL 2190 417 19% 15979 181 5069

2 TIGF 549 57 10% 1634 35 644

3 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 2179 42 2% 1216 17 759

4 AGGLOMÉRATION PAU PYRÉNÉES 2940 37 1% 1041 9 149

ÉTABLISSEMENTS DE 500 SALARIÉS ET PLUS

2E ÉDITION DU CHALLENGE DE LA MOBILITÉ

CLASSEMENT 2017

Report modal

Rang Raison sociale Effectif total Nombre de 
participants

Taux de 
participation Nombre de km Nombre Km

Lauréat 
2016 SOFRESID ENGINEERING 100 29 29% 856 20 617

Lauréat 
2017 EURALIS 499 68 14% 4467 34 1365

2 ONET SERVICES 130 11 8% 293 2 132

3 PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-
ATLANTIQUES 200 11 6% 274 1 53

4 HÔTEL DE POLICE DE PAU 300 16 5% 526 9 295

5 ACTICALL 450 20 4% 924 15 842

6 POLYCLINIQUE DE NAVARRE 270 12 4% 366 8 118

7 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 300 8 3% 153 2 80

8 MAIRIE DE BILLÈRE 280 4 1% 20 1 5

9 IDELIS 314 2 1% 10 2 10

ÉTABLISSEMENTS DE 100 À 499 SALARIÉS		
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Report modal

Rang Raison sociale Effectif total Nombre de 
participants

Taux de 
participation Nombre de km Nombre Km

Lauréat 
2017 APESA 23 21 91% 3240 16 1227

2 ARTELIA 24 15 63% 366 11 290

3 SOLIHA PYRÉNÉES BÉARN-BIGORRE 35 21 60% 371 7 111

4 AE&T 30 18 60% 338 14 264

5 BANQUE DE FRANCE DE PAU 27 14 52% 523 9 277

6 CCI PAU BEARN 67 34 51% 706 20 452

7 SERCO 30 14 47% 335 11 279

8 SOFRESID ENGINEERING 99 29 29% 856 20 617

9 SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS 
URBAINS 27 6 22% 135 3 97

10 EURO ENGINEERING 73 10 14% 74 8 63

11 RÉSEAU TRANSPORT D'ÉLECTRICTÉ, 
GMR BÉARN 95 13 14% 312 6 107

12
BANQUE POPULAIRE AQUITAINE 

CENTRE ATLANTIQUE (SITES AGGLO 
PAU)

40 3 8% 52 2 16

13 EDF COMMERCE SUD-OUEST SITE  
DE PAU 65 3 5% 12

ÉTABLISSEMENTS DE 20 À 99 SALARIÉS		

2E ÉDITION DU CHALLENGE DE LA MOBILITÉ

CLASSEMENT 2017
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CLASSEMENT 2017

Report modal

Rang Raison sociale Effectif total Nombre de 
participants

Taux de 
participation Nombre de km Nombre Km

Lauréat 
2017 AGENCE DE L'EAU ADOUR GARONNE 14 13 93% 441 9 327

2 CAUE 64 PAU 9 8 89% 411 5 382

3 AGENCE D'URBANISME ATLANTIQUE 
ET PYRÉNÉES (AUDAP) - SITE DE PAU 9 8 89% 59 4 31

4 SPL PALAIS BEAUMONT 17 12 71% 298 7 141

5 ECCENTIVE CONSEILS 15 7 47% 636 4 120

6 ALPHA FORMATION 15 2 13% 17

MOINS DE 20 SALARIÉS		
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